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CONSERVATION TRIBUNE
Le dilemme de la CITES

Tout semble-t-il est politique, y compris la conservation des espèces sauvages. Bien que la CITES soit une convention internationale qui, en premier lieu, devrait être fondée sur la science, elle est aussi soumise à la politique. Cette session s’engage sur la voie la plus politique de son histoire.

Lorsque le commerce d’une espèce est interdit ou limité, il y a des gagnants et des perdants. L’intervention de la politique est inévitable. Mais ce qui s’est passé dans le cadre de la CITES ces vingt dernières années, est un mouvement régulier de la science pure vers la création d’un nombre inutilement important et croissant de perdants. Malheureusement, les perdants ont tendance à provenir des éléments les plus pauvres de la société mondiale. Tout cela apparaît à Doha, sauf, bien sûr, les pauvres eux-mêmes. 

Les médias sont excités par la proposition de Monaco de l’inscription du thon rouge de l’Atlantique à l’Annexe l. D’après l’Indépendant britannique, « l’interdiction sauverait » l’espèce de la « disparition ». Si au moins la conservation était aussi simple que l’on voudrait que le public le croie. Un journaliste, Gwynne Dyer, déclare que le thon n’a que la CITES pour le protéger – « pour le thon, il n’y a que la CITES ». Il ignore que la CICTA a récemment réduit le quota total de captures de thon rouge à 13 500 tonnes. 

Soyons clairs. L’inscription du thon rouge à l’Annexe l ne sauverait pas le thon rouge de l’extinction. Elle priverait de nombreux pêcheurs de travail, en créant davantage de difficultés en ces temps de crise économique. Elle encouragerait aussi le commerce illégal, parce que la demande de thon rouge existerait toujours. Comme les Etats-Unis l’ont découvert il y a 80 ans avec la prohibition de l’alcool, les interdictions impopulaires sont contournées. La pêche illégale serait favorisée par une augmentation des prix du marché noir et du nombre de fournisseurs. Lorsque le commerce est mis hors-la-loi, les hors-la-loi font du commerce.

Les stocks de thon rouge auraient beaucoup plus de chances de se rétablir si la communauté internationale pouvait accepter le quota de la CICTA. Ainsi la plupart des pêcheurs resteraient liés par la réglementation nationale et internationale. Si la CITES soutient l’inscription à l’Annexe l, la réduction des stocks se poursuivra et il n’y aura qu’un semblant de contrôle par le biais de services d’application des lois et de mécanismes juridiques pléthoriques. La conservation est meilleure quand elle se fait en coopération avec les gens et non quand elle les prend en otage. Pour gérer une espèce de façon responsable,  des incitations sont nécessaires.

Inscrire le thon rouge à l’Annexe l le vouerait à la mort.

La situation est similaire avec l’éléphant d’Afrique. Là où des mesures de conservation ont été établies par le biais d’incitations plutôt que d’interdictions, l’état des populations est, en général, meilleur. La Tanzanie et la Zambie peuvent toutes deux proposer un transfert de l’Annexe l à l’Annexe ll, parce que leur population d’éléphants a atteint des niveaux élevés. En dépit des succès en matière de conservation remportés  surtout par les pays d’Afrique australe, d’autres restent étroitement liées au concept d’interdiction qui entraîne simplement un braconnage plus important. Quand des braconniers et des trafiquants sont arrêtés dans des pays comme le Kenya, les groupes de défense des droits des animaux ne considèrent pas ce fait comme une preuve évidente d’un échec mais comme la justification de la politique qui encourage les activités illégales.

La proposition de nature politique la plus spectaculaire présentée à Doha est celle des Etats-Unis concernant l’ours blanc. Alors que ses populations restent stables, on demande aux délégués de transférer cette espèce à l’Annexe l en se fondant sur les effets potentiels du changement climatique et  des spéculations sur ce qui pourraient arriver à ces populations. Si cette proposition était acceptée, tout pourrait être accepté.

Tout ceci nous ramène aux valeurs de la CITES elle-même. Si la CITES, avant d’établir des listes, dépendait d’évaluations objectives et honnêtes  en matière d’environnement scientifique, elle aurait une crédibilité à long terme. En revanche, si elle cédait à l’émotion, si elle était indifférente à la diversité culturelle, si elle tenait  peu compte du bien-être des populations qui subissent l’effet de ses décisions, si la science venait à appuyer les émotions et si la CITES devenait une machine à interdire, alors elle serait réduite au néant.

IWMC considère la CITES comme un trésor institutionnel qui a beaucoup au bien des espèces sauvages et qui peut encore faire davantage. Mais la CITES est à un important carrefour et la pression est forte pour qu’elle prenne la voie de la facilité.

Cette session établira si la CITES peut continuer à remplir son rôle prometteur de mécanisme international de conservation ou si elle deviendra un outil dont se serviront les protectionnistes et les défenseurs des droits des animaux.
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